
PREFECTURE 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

DIRECTION DE 
L'ADMINISTRATION GENERALE 

  

Bureuu des Installations 

Cussées et de l'Environnement 
  

Dossiér suivi PE © 

Te : PLST. M. SANCHIZ 
25.44 
TS/EN _ 
n$ 94-78/85-1992A 

Autorisant 

SE # 
Marseille, le. êi À 

KRRETE 

REPUBLIQUE. FRANÇAISE 

à exploiter line stétiôon-gervice 
À MARSEILLE {11ème} 

RS QUE 

La Socisté ELF-ANTAR FRANCE 

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'ÉONNEUR, 

  

VU la loi 
Installations Ciass | 
modifiée par les lois n° 92-646 et 92-664 du ?3 

VU le lgi r° 

émocratisation dés & 

l'ésvirännement, 

VU la 155 +° 8 
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l'Environnement, 

Juillet 1392, 

la Société ELF-ANTAR 
un station-5 i 
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VU Les dossiers annexés À cette demañde et notamment L'étude d'impact et %e dangers 

VU les vlans de l'étshlissement ge es liéax eñvironnants 

NU l'érrété n° 93-37/65-1990x du À Mars 1993 ffeccri- vant l'ogvértute de l'enquête publique en Mairie Se MARSEILLE du 13 Avril 1993 ax 13 k 

    

én éate du 

  

VD L'avis dy Directeur partemental Gu Travail, “e fEnploi et de la Formation Professionnelle en date Guy anvier 1993, 

D
 

Ê È 

VU l'avis du Directeur Lépartenen til des zAf Sanitaires et Süciales en date du 4 février 1883, 

Au Chef du Sérvice Intérministériel Régibnal 
St Economiques dé Défense St ‘de a 

BACEDPC) en date du à MXrs ÈS, 

des £ 
Protection Ciuile (9    

TRCLELT Départemental de L'Agrieuley 
2 Mai 1993, 

VU l'avis 
SE de la Foret en de #4

 S 

  

Merbal de I" ‘enquête publique € iscugiie 
is et l'avis Œu commissaire énquéteur en 

  

   

VY le pr 
GS dossiér à &té sr 
date. Gu 25 Mai 1983. 

VU l'avis Guy Conseil Menicipel de MARSEILLE en date au 38 Juin 2383, 

VU ifavis du Directeur Départemental de L'Equipement en date du FE AGQE irus, 

MU Iles us du Difééteur Régionai &e 1! néustrie, de La Kécherche et dé ‘Environnement en date des 23 Kovembre 198% et 11 Janvier 1984. 

 



  

CONSIDERAËT que les nuisances engendrées per L'activité ne sont pas de nature à laire obstacie & Ja Sélivrance de l'autorisation, 

CCNSIDERANÉ cépeñdant qu'il F à lieu dG'imboser des prescriptions particulières en vue @e réduire ces nhisañcés, 

    

  

  SUR a x position Eu Secrétaire Généra 
Préfecture dés Sèuch de le s“du-Rkône, 

Bi
 

ARRETE 

“.
 

ne Ka
 

hs
 La SGoiété ELF AN FRANCE est autorisée & atgsenter ÊES capacités dy séchage t dé distribution de liquides inflémmables et À pourspivre l'éxploitation de la étation- Service située Auto PU — Aire dé la Pomme - dans le lleñe atréndissement de.Mérseil 

Œ 

kée AAStRllARIOTS classébles sont les Euivaltes : 

1} instal     
   

IGhSs dé remp 
Fr de lére £a 
ië 28,8 mie 

SACS Er de « 

ë 
LE Etribution dek 
Légorié, le d È 
3 

i 
Dit. maximum de 

    

Instèllatiors de renpiissage et de distribution de liquides inflammable de eme catégorie, le débit maximum ée l'inétallation Stant de 33,8 mi/h. 

Rubrique 261 ÿie, 

2} DÉDOE Se 3:00 de liquides Iinflamméebies de leve ët 2ème catégories en ? “ésérubirs en fosse où àassimiié. 
  

Bébrique 253 E. 

ARTICLE à : 

+ subordünnée au respect 
Cancérrant Les cons 

ei     

 



BRTICLE 3 - Conditions générales : 

1j Ze Ep Ésent Ayrété EAQUIE et remplace és bréécriptions dé l'afg&ts n°171981 à du 28 Avril 1982. 

2Y Lés difstallations seront Situées ét émériagéos Lonféimément aux di spa sitions dénéralés des notices ét plans isints. à La demande ‘autorisation SXCEDÉE pour Lés dispositions ConEtairés aux prescriptions &u ÉréSent afrèté. 

  

    | Atçune modification Guy extension not #ble ne devra être réalisée sans avoir été préaiabliement pôrtée à la connaissance du. Préfet avec ious les Éléments S ‘appréciation: 

3) Tout eccident . ou incident usceptibie de bDorter 

  

atteinte aux intérêts visés À 3 article 1 de Ya ‘Ioi aù LS Juillet 1976 felätive ‘aus lhetallétighs Classées pour la Protéction de l'Environnemenñt, düit £tre signalé irmédistement à l'Inspecteur des Installations Classées, 

  

  

4) La Station services sèrs Sous Surveillance perhénenté. 

ARTICLE 4 - Aménagement et exploitation des 
installations : 

B} Héservoirs de licuides inflammables et canatiserione 

    

4.1 loitant devra adrecdger à l'Inspecteur des Instaikarions , des certificats de l'interdenant agréé Cénéernant la e hors sérvice des Covos. À Ferrsiiler (déaazage et inertags, én particutier). 

4.2 — Les résérudire de liquides ifflammablés assdciés Sboareils de distribution hérone installés et rpioités CONÉGENÈMCRE adx diepositions de l'instruction Su 7 Evril 197 relétive aux Héaeru 2xs prerrés ét ennexée a présent arrêté, & Eeut végiement ule ‘y éubstituersiée. 
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B) Appareils da distribution 

| 4.4 + L'habillage des Pärties de l'éppareil distribution où intérviennènt les Liguides inflammables Soit être en matériaux de rétégorie MO uv M1. 

   

   

Les E intérieirés dé LA carrosserie Ge l'appareil de Aistiinution SEVrONE Être véntilées Se manière £ né Déerméttre auvure scécmulation dés VAREUrTE des liquides distribués. 

  

Être Eéparée de ‘à 
inflammabléé par une - 
Éguivalent. 

OÙ intervienrent des Figuides Dison étanche aux VeBeurs Gu tout système 

La
 

15 de distribution doivent Être E € SE heurts ée vVéhicelées, at installés lie sorte que tout risque &e Sigéannäge soit écavté. 

  

#6 - . Lirsoqué l'appareil est Alimenté par une Cénälisation fonctionne F En réfoulément, l'installation sèss équipée d'un spoñitié dé sécurité RrrétanE autômetiquement l'arrivée de ê ÊSS G'incéndie où de réivéreément accidenté qu ai ibutéur., 

    

7 6 GSEbit réel des Poñpes alimentant les distributiôn en libre-service sans surveillance Ë de liquides inflammables de TénCE Où l'équivalent pour les autrgs TL dé lé pompe sera interrompu sutomatiquement au Bout de trois rinutés À partir au débit de Tivraiéon au liquide, 

  

    

4.8 - L 
doit être Conforme à 

Îibie de diste ibn ou dé renplissaue. ui 
5. Il séra Enirelenx en 

ft Fi
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pes
 
# 

Don état de fonétiorrement Et LÉMRIASÉ au plus tard six ans dfrés 54 date de fabrication. 

  

ess



4.5 -— Les distances minimales é'éloignement suivantes Assurées horizontalement È partir des P&rois d'appareils de distribution, doivent être chServées. : 

- 15 mètres des issves d'un établissement-recevent du public, 

— 1Ù mêtres d'un immeuble habité où ocouné Der ‘des, Éiers extérieurs à 1" Établissement, wi d'une iñstelletion extérieurs À l'établissement présentant des risques d'incendie 0€ G'expiosien, 

“ 5 métrés des lim'tes de ?à VOiE publique ét Més limites dé L'ÉétSblissetiont. 

Bans LOuS Lés CAS, une diétance minimale &' éloignement de 4 mêtres nésurée horigontalement, davrs être observée entre l'évént d'un résérvéir d' Hyéfotarbures et les parois d'appareils &e distribution, 

BRTICLE 5 - Prévention contre le bruit :   

  5.1 - L'installation doit £&tre équipée et exploitée dé fäçon que son. £cretiomement B& puisse être À 1? Gridine de bruits où de vibrations mÉCaniques susceptihles Se Conpromettre lä Santé Gu la Sécurité du Voieinage du constituer une gêné pour 
Se tré quiltité. 

  
LéS preécriptions de l'arrata ninist 

1985, MOUIFLÉ Hélerir aux Bruits 
instatlatitnsé félévent dé Là loi sur les 
Boûr ia protection de l'e 
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Sértisseure. Rauts bariaure, 
SinaGE _ést interdit, saur 3 Jeur 

Fésérvé 
sé d'acc 

  

5.4 — Le contréle des rive 
l'environnement se + en sé référant 
Êixe les points de centrôle et la 
riveau-limite. sente Evéis 3-7 
lechrniique annexés à l'arrôté du 20 Anat 

         



            

       
  

  
    

      

    

Niveaux-limites admissibles | 

i de bruit en 4B(a) 

Jour Période Ruit 
intermédiaire 

| 
65 69 | 55           

  

      

    

  

5.5 pétition des Installations Classées peut demander que. des contrôles de La situation écoustique soient Stectués par un cranisme où yvre Personne qualifiés dont le Cholx sera soumis À san epprobation. Les frais ÉQnt supportés par l'exploitant. 

      

   

3.6 SDECLENT des Installations Ciasséés peut denander à Rañt de brocédes À ne surveillance périodique &e Sn Sbriore en limite de propriété de l'inställation ciissé r Les résultats des mesures SOnt tenüs & la Gisposition de 1 Hspécteur dés instéllations Classées, 
   

BERTICLE 6 - Prévention contre la pollution des eaux : 

  

6.1 — Les uséés de a boutique et de la station de lavage i SerOnt raccordés au réseas Sasssinissement urwin « l8s seux dé a statiôn de lavage seront traitées d Ün débourbeur-séberétour S'hye EVENT raccordement. 

    

     

L'ésploit 

  

réaliser 4 Sédératinn ce Fuissellement suscé lés &ù moyen 4e niveau dés airés de distribution et de dépotäge ; € SETS Ceiñturée Dar un caniveau de récupération re Séparateur d'hvdrocr:bures AVAST raccordement au rése d'éaux usées. 

  

q 

  

restantes 
Eraitement     



6.2 — Liéxploitant devra adresser & 1’ Inspecteur des Installations Classées HR plan complet des réseaux ‘d'eaux ês: 1'étañiissément (séparation dés Mires Suscèptibles d'être aies avec indication des béñtes d'écoulément., FéSeaux d'éaus usées et Beaux && ruissellement proprées ét sälses, Sépérateurs ä hydrocarbures, station &e Télevage, liéy de raccordement at LÉSEAU d'éaux jsées dé la VIITE et localisation du Feet dans lé milréu). 

  

6.3 — LE PHOguIits ébsôrbants appropriés Sérnt EÉGÈRÉS en des énbrsits vis Sibles, fâcilement aCCéssibles et Prôches es. postes à désthibution AVEC les moyéns nécessaires à 

É 
leur mise en cédvre (nBlles, ei 

    

- Bi4 + Les 
respecter les carart 

    

  

  SaUXx rejetées dans Je Rilieu, devtont ristiqnes suivantes: : 

MES < 50 mogfl 
DBOS < 5 mysi 
ECG # 25 mg/i Hyérocerhirs jnéthode LRŸ & 5 mgfi 

taux loires < L'on 
DLont £ G,05 mgyi 

6.5 — L'éiploitägt devra orre réaliser à ges frais B&T un lab Oretoire RUTÉE, déux Ecis (lors à: GEages) au cours de l'année Gé re ificätion ee 1" arrèté préfectoral. Les analyses ÉCrrbspondañtes 

Z 
résuikats à l'Inspecteur des Installations Classées et au service chargé de 14 Poiire des 

6,6 — Le SXHISitant Sevres Éguipér ke, où, 2 réSers RAS le millés d'u dispos. CIE Dermertanrs à É à ES conditioss accénteables 
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   € mis À ia aisvost tion ä Inetait lations ÊTassire 
Eaux (DT ER: 

  

in labôrats ÊTÉ 4Gréé, aux 
'ancembie es paramètres   



6.8 + Par ailleurs, l'inspecteur des installations Classées pourra fai 
céntrôies incpisés CSS rejets par un Organisme indépendant, aux Érais de 1* expléitart: 

  

  

  

6.3 = Tout stéckèdés Atün liquise sue Céptible de érEgr uËS pollution Se l'en fu du eo] SOit Être muni da° ue Esparité de rétentién Sont 1 
des déux valeurs eu: 

    

  

FARLES : 

   
+. 200 5. 

Plus grand réservoir, 

— 56 p; 
als des ré 

La capaci.é doit Etre étanche aux BOUTTEIÉ contenir &é résiscer à la preseion Ses | 

ARTICLE 7 - Prévention contre Le Bôliution de l'atiosphése : 

  

   

  

CHtérdit 4‘ éméttre dèns  l'at imosphère des poussières du gès édérante ds Éosiques du 5 d'Incommeoder Lé vSisinäge, dé Rire £ Ja LS Bubiidue. 

| Ainsi, te t br LSGé à l'air libpe EST intérdit er toutes dispositions Jeront {Prises afin que les énissicns de VESPEULTS  d'hydrocar'r Tes Bsultant èe ia respiration dés rÉdervoirs de sbocke qe Ê | incommodens Pas le voisinage, 
  

  

- Éliminôtion des déchets 

  

loitz:: SbiE Éliminer y # 
5 hé L'établisesn ent Géns dés 
Stecrin de 1° envitonnément. 
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# procéder, æn tant que de besoin, E dec 

Vôlumé est dû moing égal à le Plus grande



ARTICLE 9 + Protection contre l'incendie : 

9.4 + La station-service Sera dotée au minimum des MOYENS de lutte suivante - 

— BOUT Éhégué flot de distributish + F-éxtiñéteur Honoiogié 233 8, 

“— Dour l'aire ée Sistributidn > i 86 48 180 litres d'agent Éixant Su neutralisant inéombustible avé pelle et couvercle, 1 couverture spécialé añti-feur, 

+ À proximité des bouches d'erblisesade des réservoirs : 1 bac de 56 litres d'agent. Eixant OU févtrelisant incormbustible avec Faille et couvercle; 

+ Dour lé: able 
Cerbonique (2 ko), 

  

: 1 extineteur Ë qéz 

— ÉGur lé chanffèrie : 1 éxtincteur Bemgloqué 235 2. 
3,2 — Lés méÿens de Iutts céntre l'incendie préserits Ci-Géseus  pouriont £Etre TéMPlacés bar des dispésitife attonatitués d'ERtinrtion présentant ne SÉFICACITÉ Au moins équivalente, 

    

ÊS Séront adaptés ax risque À couvrir, en 
Êes dispositi 

5 Sorractemant répartis. 

it 
nombre suffisant 6t co 

9,3 — Bee Prescriptions que doit Obsérver L'usager Seront affichées soit en céräctères lisibles, soit au moyen de Ictogremtes et ce eu niveau de chaire Sphareil de Sistribution. ÊigS Cofcernent notamment l'interdiction &e Éumer ef d'approcher un appareil BOuvant provoquer un feu nu, #&insi que l'ébligatiôn d'arrêt du roteur. 

  

SA = Let 
instänt rappeler av: 
conduite. à tenir Eh cas dé danger où d'incident, av DesGin var l'istermédiaire d'ur du de plusisère Hauts-partèure. 

ébosé à l'exbigitätion cit pouvoir à tout USSSÈTS Les Sonsighes AE SéGurité BE la 

  

   

  

8.5 — hay ÊDE sera doté d'un SYEtÈMe commandant uns L 
£ 

EN G&s d'incident uré alarme OBÉlQuE où sonore. 

latiôn électrique Sears élaborée, Forménent aux dispdsitions Se l'afrête 
FT 

9.6 —  [L'inétaii 
LÉAlIiSÉé ét eftretérus Ë À 

À réglementation     
    

du 35 Mars 1880 13.3 56 Avril 198) portant ré des iñstaltations trigues dans 185 établiisoments récleméentés au Eitr 1é ation qur les Yhsfallations Classées et Susceptibles de présenter des risqués d'éxplosion. 

nssfa us



- 11 - 

Cette installation sera contrôlée périodiquement par ür technicien compétent ; les TRPROTES de Ce contrôle seront ténus à Ja disposition de l'Inspecsteur See Installations Classées, 

8,7 … ‘'installation Électrique CORpOrters un ÉISDOSitLE de coupure générale permettent d’ iñterronbre, en ces ê& Fausée fériceuvre, d'incident où d'incbservation des consignes êe Séturite, l'énsérbis du eéireuie Élertrique & l'exéeption dés syesténtes d'éclairége dE SeéCours AGD susceptibles de BÉGYyoduer US EXBIGSION, ét permettant d'obtenir 1° aÉTÉt Éotal dé Ja distributige Ge cériurent, 

La Commandes de cé HÉSROSLELE Séra 180 cés an Gi sndroit fetilement accessible à tout HémEnt aù Dréposé responsébls de L'exploitation &e L' installètion. 

JB — Eee inétallations fixes de Transfert {a liquides inflammables, ainsi ïique les chärrentes et énvelonpes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainai qu'à gare: prise de térre ünidue, Lé Continuité des liaisons. devra Téséenter uné résistance inférieure À 1 ohm ét a résistance de ié Drise de Lérré sers ibférigure à 16 Ghes, 

a
 

3.9 - Dés “ünrsignes ÉGrités seront Etahlies Dour la Mise Er debvre  dez HOvSns d'intérvéntion, L'évacuation du PErSONTel St du puËliS et Ü'apnal aux HOYens &e Sefours éxtèrieurs. 

   

Les £onéiones de sécurité devront ire afri Chées et CSnnues dés personnels. 

9.10 - Le station service et le dépéi de liquides inflammables associé Seront protégés contre La ÉQuëres Par un ÉISDOSITIÉ Conforme à la norme Érançsise © 17-100. 

      

      
    

Les étui préalables Æ . l'inplañtasinn et ss véri Fications ge ALSBOSIELE seront effectuées confernénent à Êté ministériel du 28 Janvier 1993 Concerfant la péhtèc Contre La Épadre de certaines instaiïstions ciañs 3 

ARTICLE. 16 

L'exploitér. devra EN tre, É ÉDÉÉSETEY aux 

  

IT du Code du 
LSÜTE, 

  

# 
ETES



b} du décent du 10 Juillet ÎS13 Sur les mesures générales de protection ét dé salubrité épplicébles dans tous les établissements industri els ou Commerciaux; 

c} du ‘décret ‘dù 14 Bovembre :1988 modifié eur ia Protection des Éravaiileurs dans les Étahlis Senents qui mebtent En oeuvre des courants électriques. 

ARTICLE 11 + 

  

L'établissstient séta Soumis. à la Surveillance Gé la Polices, de l'Inspeñtion dés Éérvices «d'rFhfendié et Se GSécôurs, ae 1'Thgpertion fes: Tréstaliations Ciasésés ét 4 l'Enspéctiôn aë Eveil: 

| Bes £ campié: #mentaires pourront Éixer les Erescriptiôns sdditionnelles Sué 14 protection des. intérêts mentionnés à l'article ler de la Ici du 26 Juillet 1976 modirié Len nécessaires Où &E nuer celles des Érescripiions primitives dont Le maintien ne se lus justifié, 

    

Ë 6,
 

ARTICER 12 : 

Traction & l'une dés dispésitions qui Autorisation pourrs Être Suspendue, gonformément Sésitions DES. T'AaRCIÈTE 53 de 14 lei du ES Juillet 19736 fodifiées, éans pres dés Conderétlons œUuE pourraient être PONGNCÉéS par lés Éribuiaus CÉRDÉtENTS. 

  

   

précédent, 

SauË lé es dé force faieure, cette autorisation perdra sa validité si l'établissement n'est DES ouvert dans un délai de trois ans à dater de la notis fvation u présent arrêté Bu s'11 n'est pas expicité pendänt eux nrées consécutives. 

  

  

   

  

ARTICLE 17 

Lë pré 

de. demander toutes - 
ÉEXÈeS aubres qué le 

Une copie d: 
de l'exploitation à 
Cantrôüler l'exéoutice. 

Un gextrai 
Bérnañence dé facen 

  

sep



BRTICER la : 

. LéS Sroits dés Lidre SGnt ét démévrent SXprESsÉément réservés. 

ARTICLE 15 : 

— Le Secrétaire Gênérai de le Préfecture des Bouthes-du ne ; 
— Le Maire ds MARSEILLE, 
7 LS CREË du Service Tntérministériel Régional SSS Affaires Cividiss 8€ Économiques de D 

   

   
    

  

st dé la Sction Civile, 
— LE Dirécteur Régional de l'Industéie, de la Recherche dé l'Environnement, 

  

-r Le Directeur Départementél du Travail, de l'Emploi, &2 de la Formation Pioféssionnelte, — Le Directeur Départeñentat de l'Équisenent, - Le Hirecte DÉpartémentai dés AFFaîires Sanitaires 2£ Sotiales, 
— L& Directeurs Départemental de L'égriculiure oe de La Forét, 
7 Le Commandant dx Bataillon des Marine Fompiers de MARSEILLE, 

   

    

st toutes avtorités Se Police at de GSéndarmerie, 

   
SRE Ch&ÇUN gén ce QUE lé concerne, de l'exébution FE<é Sgit dun ÉKtrait garx | OnEFcrreé 

2E du décret n° y 

    

  

   
   

2 3 MARS 1008 
MARSEILLE, le 

POUR COPIE CONFORMES 
Le Cher de Sureau, 

Fer !e FRÉEET    
Christine DÉLANOTE Flers BAVIE 
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